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COU&SES~ de co~ciliatlon'ds~,,Nati~n~'Ünies pour'la Fa;Le~ti~e et a l~$pkeur ..p,,, 

" ' ', ,'.!, t 4. .,.. " 
porter &'&a cpnnaissance 

. . .'r..>', 
,.. . 4, " u'il ressor! des,inf'ormations pa~v,$,xs +ux . : ,' . " . ', :,:" 

awtcki&!6 'liban&Lses que le8 autori$és $k&.&&ms se disposent il,,veadre les.,,, 
: a. a.. ! I.. < .. ..< 

biens i&~bilie&'des Arab&'de Palestir& qui ont q&ttB leur'&&~ pas suite d&, 

hhmants qui s'y sont d&oulés. Le .' ,., priy.de ces biens seruirait $ ilins%tal&a- 
! *. ' 

&h &?g 'irr&g?!anth israbl&r&,, '&&n qué'les prop&k&as lhgitkmes de c~a.,m&nes . ,. 
biens ';aE!'privks de la jo&$s&co 

,:. 1 ,. ..- ,") . . 
de leurs . . a. droits et'vive$ mis&ablement, 

" 
nl&&t B;uBre d'autre0 &ss&rcéB; q,tii~'li&ide &'ik$RWA. ," 

.' '< :: 
/!' . 

'Lë"&xwernemknt 

..i .,.,. 

6péciale, parce qufellea 
.:Y"'% 

*, ., , 
Blémentai~e~ au droit, 
d&po&r de 3kÜk biens, , . . . 
&re cox@idt&ke somme nulle, 

,'." .*, 
. .< ., ..' 

"Le '&uve~rh&ent Liba(nais se' fait un devoir dta&ircr l'à&ention de J.+ 

tationi " 
a.. 

En ,effet, 1;; ti$res de &qri8t8 des' r&fu@& palcstini~ns sqnt . . . 
sntérieux+a..B lL'itita&ation au r0gime &tuel t3n Palestine et sont couve.rto par 

, 
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le droit international qui a consacrrj les droits iles nationaux St leurs propriétés 

quels que *soient les changements de rkgimes ou de gouvernements. De plus, , la 

~D~~larat.ion universelle des droits de l’homme, adopt4e a l’unanimit6 par les 

Natione Unies, a expressgment prescrit le respect des droits de propriétk et- 

son article 17 a interdit “toute expropriation ill6gale”. 

Le Gouvernement libanais se permet de rappeler, 8. la Commission de conciliation 

que la’rksolution des Nations Unies en date du 23 novembre 1947, relative B la:.’ 

Palestine, contient dea garanties expresses pour la sauvegerde des droits des’ 

propriétaires arabes sur leurs biens et considkre (paragraphe c) comme nulles et 

non avenues toute8 lkgislations ou mesures portant atteinte B ces droits, 

Israislize peut donc, sans se rendre coupable d’un déni de justice, contrevenir 

aux principes ‘essentiel3 de Dette résalùtion,. 

11 est kgalement à souligner que lrAssembl~e génkrale des Nationa Unies, 

dans oa rksolxhion du ,ll dkcembro 1948 (pa%agraDhe 11)) a confirmé le droit des ,, 

r6fugiés sur leurs propri&és ,et a prescrit une’ juste indamnitk à ceux qui ne 

désirent plus rentrer dans leur pays,, d’origine, ’ Les’ autorit& isradliennes ne peuvt 
peuvent donc s ‘arroger le’ droit de vendre les b$ens des r&fugi& sans leur 

consentementI 

En confiant & la Commission de conciliation la mission’ de faciliter le retour 

des rhfugih h, leurs foyers, et en la’ priant de prêter ses bons offices pour 
la consultation des parties en vue de li sauvegarde des droits de proprikté des 

réfugi&s, les Nations Unies ont reconnu implicitement & la Commission la qualitk 

de gardienne des biens de ces r&‘ugi&, 

C’est & ce titre, et compte tenu .de l’ensemble des attributions de la 

Commission de conciliation, que ie Gouv.&sement libanais la ‘prfe de bien vouloir 

accorder & cette grave affaire l’tittetition qu’elle mérite, et d’avoir 

1 t obligeance de prendre, le plus. tôt possible, toutes mesures utiles et efficaces 
sauvegardant les droits des re’fugi&s’. 

La Commias~on n’iggore pas- que les’ biens des rtSfugi& arabes en Palestine 

s *estfme+nt & des centaines de millions de livres sterling, a’ar les r&ugiko 
, 

p%skdent des villes entièr&, 
‘. 

des propri&&s rurales, des usines, etc. qui 

aanstituent~ la majeure partbe de la richesse du pays, II ne saurait être 
question d’appliquer & Xeur’dgard des lois rdglementant les’biens deo absentsr 

car les r6fugiés ont constamment manifesté le d&ir de retourner dans leur Pays- 
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Ils ne sont absents que par La volont manifeste aJfssaé’1 qui contrevient, 

sans cesse, aux prescriptions des rdsoSutions de I.JAssembk$e gén&ale des 

Nations Unies à ce sujet, 

Le Gouvernement libanals sait combien l’action drIsraé’l nJest pas de nature 

& aider la Cammission de conciliation dans la mission.qui lui’a &x? canfike 

par lJAssembI.be gknkale des Nations Unies, et cc, indépendamtnent de lriniquité 

que porte en elle-même cette nouvelle initiative de la part des autarit8s 

israkliennes , Il lui satiait toutefois vivement grk de bien vouloir le tenir 

informé des mesures qu’elle aura prises en vue d’empêcher la consommation de 

cette grave inQustfce. 

Le Ministkre des affaires &xangkres saisit cette occasion pour renouveler 

& la Commir;sion de conciliation pour la palestine les assurances de Ba haute 

consid&ration. 

Beyrouth, Xe 12 mars lcr53. 


